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Avis du Conseil économique et social Poitou-Charent es
Séance plénière de clôture du 2 février 2009

« Pour un programme régional d'investissement dans les CFA »

La  mise  en  oeuvre  du  Programme  régional  de  rénovation  des  CFA (Centre  de  formation  des
apprentis)  et  du  projet  de Campus des métiers  sont  des  thèmes de  réflexions  récurrents  de  la
commission « Formation tout au long de la vie, Recherche ».

Ces projets de rénovation, engagés en 20051, répondaient aux besoins de modernisation des CFA
du  Poitou-Charentes et  d'une  volonté  du  Conseil  régional  de  réaménager  la  carte  des
formations  en  Charente sur  les  3 sites  des  Chambres  de  Métiers  et  d'Artisanat  (Cognac,
Chasseneuil, Barbezieux) et le CFA de la CIFOP à Angoulême.

Des  différents  projets  de  rénovation  ou  de  reconstruction  envisagés  depuis  3  ans,  aucun  n'a
finalement été retenu. Si un nombre certain d'opérations de mise aux normes et d'amélioration des
outils  de formation  ont  été réalisées,  les CFA de Charente ainsi  que celui  de  La Rochelle  n'ont
toujours pas été rénovés ou reconstruits.

Face à cette situation, l'assemblée socioprofessionnelle a réaffirmé lors de la session de décembre
2008, l'urgence de l'engagement du programme de modernisation, en particulier dans les CFA
de Cognac et de La Rochelle dont l'état de vétusté risque à court terme de remettre en question les
formations dispensées.

Une  nouvelle  étude  va  être  confiée  à  un  Cabinet-conseil  extérieur  afin  de  réexaminer  la  carte
régionale  des  formations  en  apprentissage  et  d'identifier  les  potentiels  existants  dans  les  CFA,
notamment  celui  de  La  Rochelle  qui  est  le  plus  important  du  Poitou-Charentes  (+  de
1 700 apprentis).

S'il paraît indispensable de mesurer l'impact financier des investissements à réaliser sur le budget
régional,  cette  nouvelle  étude  ne  doit  pas  remettre  en  question  le  potentiel  d'accueil  des
apprentis dans les CFA et leurs sections d'apprentissage (plus de 40 % des apprentis du Poitou-
Charentes), ainsi que la qualité de leur outil de formation.

Compte-tenu de l'urgence de la situation,  des priorités doivent être déterminées  afin d'engager
rapidement les financements nécessaires à la rénovation ou à la reconstruction des bâtiments de
formation ne respectant plus les normes d'hygiène et de sécurité.

Cette étude doit s'inscrire par ailleurs  dans une réflexion plus globale de développement de la
formation par apprentissage en associant en amont les différents partenaires concernés afin
d'organiser sur le territoire, un véritable service régional d'apprentissage.

                                                                      
(1) : - Rapport du Conseil régional III 196 : « Rénovation des CFA de Charente » - CP du 14 novembre 2005
     - Rapport du Conseil régional III 96 : « Conventions quinquennales avec les CFA et Sections d'apprentissage » - CP du 12 juin 2006
     - Rapport du Conseil régional III 97 : « CFA de Charente » - CP du 16 juin 2006
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Vote sur l’avis du CESR
(« Pour un programme régional
d'investissement dans les CFA »)

Adopté à l'unanimité
70 votants

MM. Chartier, Delaune, Dutruc (CCI)
MM. Baguet, Garofalo, Guénant (Medef)
M. Gris (Banques)
M. Etien (Pêche)
M. Viaud (Conchyliculture)
MM. Banlier, Doignon, Godu, Testaud (Chambres de métiers)
M. Eprinchard (UPAR)
MM. Bouvier, Guilbaud, Lebret, Rouvreau (Chambres d’agriculture)
M. P. Moinard (FRSEA)
M. Antigny (CGPME)
M. Guionnet (Cognac)
MM. Brégère, JP. Moinard (Professions libérales)
Mmes Deborde, Estournès, Quenette,
et MM. Giraudeau, Jacquillard, Levasseur, Sélitzki (CGT)
MM. Bara, Dessed, Ferchaud, Gardin, Patrac (FO)
Mmes Lancereau, Malka, MM. Baud, Bodet, Hérault (CFDT)
Mme Routhiau, M. Lartigue (CFTC)
MM. Marx, Nocquet (CFE-CGC)
MM. Larquey, Prévost (UNSA)
M. Tournier (FSU)
M. Breton (URAF)
M. Berger (Sécurité sociale)
M. Hinérang (Caisses d’assurance maladie)
M. Vinet (Bâtiment)
M. Grémillon (URIOPSS)
M. Dorlet (Personnes âgées)
M. Vilain (Aînés ruraux)
M. Lefebvre (Parents d'élèves)
M. Martin (CRES)
Mme Thomas, M. Couillaud (Mutualité, coopération et crédit agricoles)
M. Gesson (Enseignement supérieur et recherche)
M. Marteau (CRAJEP)
M. Bonnet (Sport)
M. Levrault (Locataires)
M. Sibert (Logement)
M. Filoche (Propriété immobilière)
MM. Brie, Hortolan (Environnement)
Mme Poupard (Consommation)
M. Saizeau (CPCA)
Mme Drouet, M. Hummel (Personnalités qualifiées)
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